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Annexe 4 à l’article 4, alinéa 3 

(Etat au 01.01.2025) 

Supplément de risque selon l’affectation pour bâtiment avec valeur d’as-
surance supérieure à CHF 10 millions 

 

 

Échelons tari-
faires 

Supplément de primes en ‰ Légende 

C 0 Bâtiment d’habitation 

E 0 Bureaux et bâtiments publics 

0 0  

1 0.40  

2 0.50  

3 0.60  

4 0.70  

5 0.80  

6 0.90  

7 1.00  

8 1.10  

9 1.20  

10 1.30  

jusqu’à 40 etc. Échelon tarifaire :+ 0.10‰ par éche-

lon supplémentaire 

R 0.30 R Réparation coûteuse/ 

aménagement luxueux 

Z 0.30–1.00 Z Additif à la valeur à neuf  

(assurance au premier risque) 

L jusqu’à 40 

(suivant la fréquence  

des sinistres/25 ans) 

L Risque d’élément naturel forte-

ment accru 

Y RS Souscripteur Y Risques divers 


